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SEANCE DU 16 JUIN 2025

Délibération n° D-2025-178

Prestations de collecte et traitement / valorisation de déchets
municipaux - Autorisation de souscrire les marchés

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie
VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule  MILLASSEAU, Madame Lydia
ZANATTA,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur  Florent  SIMMONET, Monsieur
Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie
FERREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Fatima PEREIRA, Madame Ségolène BARDET,
Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN,
Madame Elsa FORTAGE, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--
MAULINARD.

Secrétaire de séance : Lydia ZANATTA

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Monsieur
Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Gerard LEFEVRE, Madame Aline DI
MEGLIO, ayant donné pouvoir à Madame Stéphanie ANTIGNY, Monsieur François GUYON, ayant
donné pouvoir à Madame Anne-Lydie LARRIBAU, Madame Mélina TACHE, ayant donné pouvoir à
Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur
Jérôme BALOGE, Monsieur Baptiste DAVID, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas ROBIN,
Madame Julia FALSE, ayant donné pouvoir à Madame Elsa FORTAGE

Excusés :

Monsieur Nicolas VIDEAU, Monsieur Sébastien MATHIEU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 juin 2025
Délibération n° D-2025-178

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Prestations de collecte et traitement / valorisation de 
déchets municipaux - Autorisation de souscrire les 
marchés

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

La  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  a  compétence  pour  les  déchets  dits  ménagers,  mais
chaque producteur doit faire son affaire des déchets non ménagers (déchets dits industriels).

Or, la Ville de Niort produit une grande variété de déchets lors de l’exécution de ses missions, tant à
destination des usagers que pour son propre fonctionnement.

La collecte et le traitement de ces déchets doivent être confiés à un prestataire spécialisé et agréé, tout
en favorisant les filières d’économie circulaire le cas échéant. 

Afin de couvrir les besoins des services de la collectivité en cette matière, il est nécessaire de mettre en
place des nouveaux marchés.

Les contrats seront passés pour une période de 4 ans ferme, sous la forme d’un accord-cadre à bons de
commande.

En  cohérence  avec  le  Schéma  de  Promotion  des  Achats  Publics  Socialement  et  Economiquement
Responsables  (SPASER)  de  la  Ville  de  Niort,  l’accord-cadre  intégrera  des  considérations
environnementales.

Les montants maximums sont fixés pour chacun des lots :

Lot n° Désignation

Montants maximums
pour la durée du
contrat (4 ans)

En € HT

1 Déchets Industriels Spéciaux (DIS) 70 000,00 

2 Pneus usagés 50 000,00 

3 Bois A, Bois B, Matières Plastiques, Cartons d’emballage 66 000,00 

4 Verre non recyclable 6 000,00 

5 Sciures, poussières et copeaux de bois 10 000,00 

6 Métaux 20 000,00 

7 Déchets Industriels Banals (DIB) 25 000,00 

8 Déchets de balayage de voirie 315 000,00 

9 Cartouches de protoxyde d’azote 125 000,00 

10 Déchets de travaux de voirie non pollués 35 000,00 

11 Déchets de travaux de voirie pollués / amiantés 30 000,00 

12 Enlèvement et destruction de véhicules 160 000,00 



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les caractéristiques essentielles des marchés à intervenir et autoriser leurs signatures.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Secrétaire de séance

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


